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Aujourd'hui Lundi 25 janvier Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal
BOURRAGUE (présente à partir de 18h25), M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana 
Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-
Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Guy
ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Maxime SIBE, 
Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, 
 



 

 

Bibliothèque de Bordeaux. Organisation d’une vente aux 
Enchères à la Bibliothèque de Quartier Grand Parc. 

Convention. Signature. Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de son programme culturel 2009, la bibliothèque de quartier du Grand Parc a 
exposé les œuvres du peintre Fernando Cometto. 
 
Claude Bourgeyx, écrivain bordelais et grand amateur d'art, ayant beaucoup apprécié les 
tableaux présentés, a souhaité rencontrer le peintre. De cette rencontre, est née l'idée 
d'effectuer un travail à quatre mains. Le peintre a transmis son savoir artistique et l'écrivain l'a 
orienté dans son expression littéraire. Du fruit de ce travail généreux a surgi une œuvre 
commune "Ici le paradis" ou chacun a trouvé sa place. Ni l'un, ni l'autre ne souhaitant 
l’acquérir, ils ont donc décidé d'organiser une vente aux enchères dont les bénéfices seraient 
attribués à une œuvre caritative. Il leur a semblé naturel que le lieu de cette vente ne soit autre 
que la bibliothèque du Grand Parc, lieu symbolisant leur rencontre. 

 
La bibliothèque a donc inscrit dans son agenda culturel 2010 l’exposition de cette œuvre 
commune, accompagnée de textes et de photos retraçant les différentes étapes de sa 
création, du 5 au 29 janvier prochains. 
 
La vente aux enchères clôturera l’exposition et sera organisée à la bibliothèque du Grand Parc 
le 29 janvier, sous le contrôle de Maître Christian Jean dit Cazeaux, commissaire priseur. 

 
Selon le vœu des co-auteurs de l’œuvre, les bénéfices de la vente seront directement versés 
par ses bénéficiaires à une œuvre caritative. 
 
Je vous demande donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire 
à : 
 
- organiser cet événement dans les locaux de la bibliothèque de quartier du Grand Parc  
- à signer la convention dont le projet figure en annexe à la présente délibération. 
 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 janvier 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

C O N V E N T I O N  E N T R E  L A  V I L L E  D E  
B O R D E A U X   

( B I B L I O T H E Q U E  M U N I C I P A L E )  
M o n s i e u r  C l a u d e  B O U R G E Y X ,  

M o n s i e u r  F e r n a n d o  C O M E T T O  e t  
l e  S E C O U R S  P O P U L A I R E  

F R A N C A I S  

R E L A T I V E  L ’ O R G A N I S A T I O N  
D ’ U N E  V E N T E  A U X  E N C H E R E S  

 
 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par Monsieur Alain Juppé, son Maire, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du 
reçue à la Préfecture de la Gironde le  
 
D'une part, 
 
Monsieur Claude BOURGEYX, écrivain, domicilié à Bordeaux (Gironde) 189 rue Pasteur,  
 
Monsieur Fernando COMETTO, artiste peintre, domicilié à Bordeaux (Gironde), 38 rue 
Peyronnet, 
dénommés  ci-après « les organisateurs », 
 
Et le Secours Populaire Français (section de la Gironde), sis à Bordeaux, 95 quai de Paludate, 
représenté par son Secrétaire Général, Monsieur Djilani BOUZIDI, 
 
D'autre part, 
 
Il a été convenu ce que suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les conditions générales dans lesquelles sera organisée le  
29 janvier 2010 une vente aux enchères dans les locaux de la Bibliothèque de quartier du 
Grand Parc, 34 rue Pierre Trébod à Bordeaux.  
 
 
Article 2 : Description de l’œuvre vendue 
 
L’œuvre mise aux enchères est un tableau intitulé « Ici le paradis »,  co-réalisé par Monsieur 
Claude BOURGEYX et  Monsieur Fernando COMETTO et leur appartenant. 
 
 



 

 
Article 3 : Modalités de la vente 
 
La vente sera réalisée sous le contrôle de Maître Christian Jean dit Cazeaux,  Commissaire-
priseur, domicilié à Bordeaux (Gironde), 280 avenue Thiers. Elle se déroulera le  
29 janvier 2010 à la bibliothèque de quartier du Grand Parc, 34 rue Pierre Trébod à Bordeaux, 
dont une partie des locaux sera mis à la disposition des organisateurs par la Ville de Bordeaux. 
 
Selon le vœu des organisateurs, co-auteurs de l’œuvre, les bénéfices de la vente seront 
directement versés par ses bénéficiaires à une œuvre caritative. 
 
 
Article 4 : Compétences Juridictionnelles 
 
Toutes contestations relatives à l'exécution de la présente convention pourront être portées 
devant toutes juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
Article 5 : Election de Domicile 
 
Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel-de-Ville, Place Pey-Berland, 33077 BORDEAUX CEDEX 
Pour  Monsieur Claude BOURGEYX, à Bordeaux (Gironde) 189 rue Pasteur,  
Pour Monsieur Fernando COMETTO, à Bordeaux (Gironde), 38 rue Peyronnet 
Pour le Secours Populaire Français, section de la Gironde, à Bordeaux (Gironde) 95 quai de 
Paludate 
 
 
Fait à Bordeaux le   
En quatre exemplaires 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, 
Le Maire 
 

Monsieur Claude BOURGEYX 

Monsieur Fernando COMETTO Pour le Secours Populaire Français, 
Monsieur Djilani BOUZIDI 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 


